
 

 

 

Communiqué de presse 
 

Alerte : Les Sables d’Olonne sous haute vigilance:   

Une campagne de dépistage  

pour contenir la progression de la COVID19 et  

du variant delta 
 

 
Au regard de la situation épidémiologique sur la commune des Sables d’Olonne, l’ARS et la Préfecture de Vendée, 
en lien avec la Mairie des Sables d’Olonne, organisent une campagne de dépistage le jeudi 15 juillet 2021. 
 
Alors que le taux d’incidence (nombre de nouveaux malades rapporté à la population) atteint  155,3 cas positifs 
pour 100 000 habitants le 09 juillet (taux départemental 10.7), on observe une circulatition très active du virus sur la 
commune. 
 
Le taux de positivité (tests positifs cumulés sur 7 jours pour 100 tests réalisés)  est de 6,9% ( 0,5% au niveau du 
département) – sources remontée quotidienne de Santé Publique France 
Une campagne de dépistage pour protéger les habitants en cassant rapidement les 
chaînes de contamination 

Dans ce contexte, la Préfecture de Vendée, l’Agence régionale de santé des Pays de la Loire et la Ville des Sables 
d’Olonne ont décidé d’agir au plus vite en lançant un campagne de dépistage sur la commune :  
 
Cette campagne de dépistage réactif se tiendra le Jeudi 15 juillet Place du Tribunal Les Sables d’Olonne de 12h00 à 
18h00. 
 
La Préfecture de Vendée et l’Agence régionale de santé des Pays de la Loire invitent fortement les habitants à se 
faire dépister. 

Cette opération permet de diagnostiquer et d’isoler les personnes qui seraient atteintes de la COVID-19 (ainsi que 
leurs contacts à risque) et qui, présentant peu ou pas de symptômes, l’ignoreraient. Elle permet aussi de mieux 
identifier la circulation du virus, en particulier celle des variants. 

09 juillet 2021 



 

Le dépistage est rapide, gratuit, avec ou sans rendez-vous, sans ordonnance. Le prélèvement est adapté à l'âge de 
chacun. Les résultats sont connus en moins de 24h. 

A noter : L’isolement des personnes testées positives à la Covid-19 est désormais de 10 jours (contre 7 jours 
auparavant), qu’il s’agisse de cas de variant ou non.. 

Avec le développement des variants, une vigilance renforcée est nécessaire 

Les variants de la Covid-19 sont réputés plus contagieux. Leur développement exige une vigilance renforcée de 
chacun et notamment le respect strict des gestes barrières, ainsi que la limitation – autant que possible – des 
rassemblements festifs ,familiaux ou amicaux sans poort de masques. 
 
L’ARS rappelle par ailleurs l’importance pour toute personne présentant des symptômes de la COVID-19 (fièvre, 
toux, maux de tête, perte brutale de l’odorat, diarrhée…) de s’isoler et de réaliser un test dès que possible. En cas de 
difficultés respiratoires, il faut appeler immédiatement le 15. 
 

• Plus d’informations sur le site internet de l’ARS Pays de la Loire : https://www.pays-de-la-
loire.ars.sante.fr/les-gestes-barrieres-se-proteger-proteger-les-autres 

 
• Trouver un lieu de dépistage en Vendée : https://www.sante.fr/cf/centres-depistage-covid/departement-

85.html  

 
Les médiateurs de lutte anti-covid font leur « Vendée Beach Tour » 
 
Dans le contexte de cette nouvelle hausse des indicateurs épidémiques et du développement du variant Delta (73% 
des nouvelles contaminations en Vendée) et alors l’immunité collective assurée par vaccination n’est pas atteinte, 
que la lassitude conduit immanquablement à un risque de relâchement des mesures barrières, la vigilance reste de 
mise. 
 
Le dispositif des médiateurs de lutte anti-covid est co-porté par l’ARS Pays de la Loire et la préfecture de Vendée 
afin d’encourager la population à rester prudente, pour se protéger et protéger ses proches. Les médiateurs de lutte 
anti-covid sont formés pour répondre aux questions de la population sur la Covid-19 (utilisation des auto-test, pass 
sanitaire…), diffuser les bonnes pratiques (gestes barrières, dépistage, vaccination…), réaliser des tests antigéniques 
et effectuer le contact tracing autour des cas positifs. A cette occasion, les médiateurs de lutte ant-covid distriburont 
des notices pédagogiques, des masques, des diffuseurs de gel hydro-alcolique et des auto-tests. 
Cet été, les 3 équipes de 8 médiateurs de lutte anti-covid portées par les associations de sécurité civile (Croix Rouge 
et ADPC) sont mobilisées sur le littoral pour être au plus près de la population. Du 19 juillet au 31 août, les 
médiateurs seront aux côtés des Vendéens et des vacanciers lors des 12 étapes du « Vendée Beach Tour ». 
 
Le « Vendée Beach Tour » en pratique : 

• Du 19 juillet au 31 août 
• 12 étapes 
• De 16h à 19h 
• Dans 12 villes du littoral 
• Sur les lieux de passage : promenades, ports, marchés, évènements festifs, plages. 
• Gratuit, ouvert à tous 

 
 Programmation du « Vendée Beach Tour aux Sables d’Olonne : 21, 22, 23 Juillet 2021 
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